
PRÊT BFM LIBERTÉ(1) TOUS PROJETS
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1.

Un crédit vous engage et doit être remboursé. 
Vérifi ez vos capacités de remboursement avant 
de vous engager.

1,99 %
TAEG fi xe hors assurance DIT(2) facultative 

pour une durée de 6 à 24 mois à partir de 1 500 €.

Taux en vigueur du 01/11/2016 au 31/12/2016.

  Un taux attractif pour fi nancer votre projet, vos achats 
de fi n d’année, vos besoins de trésorie ou simplement 
envie de faire plaisir. 

  Le choix de la durée de remboursement de 6 à 24 mois, 
pour un montant à partir de 1 500 €, suivant vos capacités 
de remboursement. Pour un prêt d’une autre durée 
et/ou montant, voir conditions en agence.

  La libre utilisation des fonds : aucun justificatif 
de dépense demandé.

  Une assurance de prêt(2) facultative à tarif avantageux, 
pour vous protéger ainsi que vos proches en cas 
d’événement imprévu.

  Un différé d’amortissement possible(3) qui vous permet 
de débuter le remboursement de votre prêt à partir du 
4ème mois.

  Pas de frais de dossier.

Un Conseiller SG/BFM vous 
accueille dans chaque agence 

Société Générale.
mesprojetsbfm.com

0 821 222 500 0,12 € / min

Contactez la BFM 
du lundi au samedi de 9 h à 18 h :

En savoir plus sur cette offre

(1) Prêt amortissable non affecté, consenti par et sous réserve d’acceptation de votre dossier par la BFM et d’être titulaire d’un compte bancaire SG/BFM ouvert à Société Générale 
(avec domiciliation de salaire souhaitée). Délai légal de rétractation de 14 jours. Voir conditions en agence Société Générale. • (2) Contrat d’assurance Groupe DIT - Décès, Perte Totale et Irréversible d’Autonomie 
et Incapacité Totale de Travail, souscrit par la BFM, intermédiaire en assurances auprès de CNP Assurances et de MFPrévoyance, SA régies par le Code des Assurances et présenté par Société Générale, 
en sa qualité d’intermédiaire en assurances. Tarif standard d’assurance donné à titre indicatif pouvant évoluer et hors surprime éventuelle. • (3) Sous réserve d’acceptation. Dans la limite de 3 mois maximum 
et dans les conditions fi xées au contrat. Pendant le différé d’amortissement, seuls les intérêts et s’il y a lieu la cotisation d’assurance sont prélevés.  
Banque Française Mutualiste - Société anonyme coopérative de banque au capital de 113 803 582,50 €, 326 127 784 RCS Créteil. Siège social : 1, place des Marseillais - 94220 Charenton-le-Pont. 
Intermédiaire en assurances (ORIAS n° 08 041 372 www.orias.fr).
Société Générale - Société anonyme au capital de 1 009 380 011,25 €, 552 120 222 RCS Paris. Siège social : 29, boulevard Haussmann - 75009 Paris. Intermédiaire en assurances (ORIAS n° 07 022 493 www.orias.fr).

Pour profiter de ce prêt, il vous suffit d’ouvrir 
un compte SG/BFM en agence Société Générale.


